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Débuts houleux pour le
• Onze personnes ont été auditionnées
ce mercredi dans le cadre d'un procès
pour trafic d'êtres humains,

Le proces dit "de la solidarité" débulail ce mer-
credi malin au tribunal de première instance
lrancophone dl.' Bruxelles. Egalement sur-

nommé (à tort! "procès des hébergeuses" (parmi
les douze personnes poursuivies pour trafic
d'étrcs humains et orgallÏ&1tion criminelle, seules
trois ont hébergé des migmnts), il esl ClInsidéré
par les sympathisants des prévenus comme un
procès politique visant il criminaliser l'aide ami:
n1ih'l1mts, De ravis de nombreux observateurs,
son roll' sem de poser des balises plus claires en ~
tre l'aidc humanitaire aux migrants et l'aide il
l'immigration illégale sans but lucratif, Sur ce
point, la jurispl'Udence esl encore fioul',

•.Unradsme institutionnalisé"
L\mdience devail débuter il 8 h 4S tapantes, l1ne

heure plus lot, des manlleSlants s'étaient l'assem-
bles devanlle palais de justice pmll' lémoigner de
leur soutien l1UXprévenus et leurindi!,'Ilation aux
aulorités politiques, Quelques minutes avant
l) heures. les quelque son personnes présentes
ont formé une haie d'homleur pOUl'acmmpagner
les inculpés depuis le monumenl il l'Infanterie
bel[(e, sur la place Podaerl, jusqu'à rentrée du pa-
lais de justice,
Lorsque l'avocate de Myria, le Centre fédérnl

Migration, fait son entrée dan.~ la salle,les avocats
des préven\ls s'agiLent. La tension est palpable.
Dans ce dossier, Myria s'est l'Onstitué partie civile
contre neuf personnes. Aucune d'entre elles n'est

"procès de la solidarité"
belge. "Ça rait tac/Il' quand 011 est la sœur iUnIl'lIe
d'Un;a (le Centre inlerfédéral pOUl' l'ég:llilé des
chances, NdIR)", fulminl' Selma Benkhelifa, avo-
cate dl' Walid, Ull Tunisien en situation rêJ.,'ulière
sur le tl'lTitoire belge qui a passé huit mois der-
rière les barreaux el contre l~quel Myria s'est
donc constitué partie civile. Evoquanl lUI "ra-
cisnle ;lIstitutiOlmulisé" dans le {'he!' de l'institu-
tion [édémle, Selma Benkhdifa ne décolère pas,
tout {'OmnR'bon nombre dl' ses l'Oufrères qlù ont
été surpris pal' cette décision. Tandis que certains

imaginent pmier plainte mnll'/' Myria auprès
d'Unia, d'autres espèrent que Myria ch.'l.nged'avis
en demière minute, alors que l'avocate de l'ÎlLsti~
tulion doit prendre la parole ce jeudi.

"On oublie qu'il y a des victimes"
De son l'olé, Myria eslime être droit dans ses

bolles. Chaque mInée, le l'l'ntre se mnstitue par-
tie eivile dans une dizaine de dossiers de traite (RI

de tmile d'étl'es humains. Anticipant visiblement
les critiques, Myria a, dans la matina', lanc-é un
mnllmmiqué de presse. "L'Jtll/il' des dO!l."iiersiudi-
cillires l'(mfribul' ii une émlllation rie la po/ifit/lIl'
l11ellà''', se justille ainsi le centre, qui rappelle
avoir pOll!'mission légale de stimuler la lut te l'On~
tre le trafic d'étres humains, 11' comprl'ruls l'émo-

tion IIfltollr d" ceprncés filais je tiem à Pl'éeiser que .~i
IllJlI~ (111011.1clwi.~i de Ile pas pom':'iUilJrl' les trois Be/-
fIes, ('l' n'est pas parce qu'elles SOllt

be/gd', prévient Fralwois De
Smet, direcleur de Mvria,
selon l'institution, ~es demières

n'onl relÎl·é aucun uvantaJ.[e patri-

monial en venant en aide aux mi-
!,'l'ants (selon la loi, pour qu'il y ait
trafic, il faut une contrepartie Ii-
nancière, en natme, en biens im-
mobiliers, en objets, etc.J, ce qni
les met hors-jeu par rapport am::
accmalions dl.' trafic. Reste à sa-
voir si elles se sonl rendu complices - ilkm insu?
d'aidc à l'immigration illégale, question qui

n'entre pas dUL, le champ de compétenee de My-
ria, ·Ce qui me fi'flppr, c'est que danser procè.s, (m Ile

pal'l{' (JIll:' (les hrberOf'IH'S. 011 OIlblie
qrâl ,I! I( des victiml's 9,5, dont
10 mirll'III'S", continue François
De Smet, détenniné à ce que la lu-
mière soit faite SUl' les roll's des
uns et des autres, entre auteur,
coauteur ou complice de tl'llfic
d'étres humaÏ1Ls.
Après avoir auditionne tous les

inculpés ce mercredi, la prési-
dente du tribunal doit enlendre
M:--TIa,le réquisitoire de la procl!-

l'cure et les plaidoiries des aVOl'.atsde la défense.
Sarah Freres

Myria s'est
constitué partie
civile contre
neuf des onze
prevenus.

Une décision
qui passe mal.
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